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ceuvrc les recommandations de la Confkence inter- 
nationale des droits de l’homme en tenant compte de 
l’importance qu’il y a à faire respecter pleinement les 
droits de l’homme et les libertés fondamentales. 

18340 séance pléniére, 
15 décembre 1969. 

l3 

L’Assemblde générale, 
Rappelant la résolution VIII de la Conftkence inter- 

nationale des droits de l’homme, en date du Il mai 
1968, intitulée “Importance, pour la garantie et l’obser- 
vation effectives des droits de l’homme, de la réalisation 
universelle du droit des peuples à l’autodétermination 
et de l’octroi rapide de l’indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux ” ST dans laquelle la Conférence a 
notamment condamné les régimes racistes de l’Afrique 
australe pour leur politique et leur mépris des reso- 
lutions de l’Organisation des Nations Unies, 

Rappelant également sa résolution 1514 (XV) du 14 
dkembre 1960, contenant la DBclaration sur l’octroi 
de l’independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
et ses résolutions relatives a la décolonisation, 
notamment en Afrique australe, 

Guidée par la Charte des Nations Unies et par ses 
buts et principes, y compris le respect des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales et notamment 
le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, 

Considérant que l’assujettissement de peuples cons- 
titue une grave violation des principaux objectifs 
proclamCs dans la Déclaration universelle des droits de 
l’homme, 

Ruppelant les résolutions du Conseil de sécurité et 
de l’Assemblée g&&ale relatives à l’occupation de 
territoires, h l’octroi de l’indépendance et au droit des 
peuples & disposer d’eux-mêmes, 

Inquiète des conflits croissants que provoque la non- 
application de ces résolutions, 

Znqui&te éga2ement de la violation persistante de la 
souverainet et de l’intégrité territoriale de pays, ainsi 
que des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
de leurs populations, 

1. Réa@rme le droit a la libération et à l’autodé- 
termination de tous les peuples assujettis à un régime 
colonial étranger; 

2. Confirme les principes énoncés dans la rksolution 
VIII de la Conférence internationale des droits de 
l’homme, qui appuie les mouvements de libération en 
Afrique australe et ailleurs dans leur lutte légitime pour 
la libertb et l’indépendance; 

3. Demande à tous les gouvernements intéressés 
d’appliquer les r6solutions pertinentes de l’Organisation 
des Nations Unies relatives & la décolonisation, & l’inté- 
grité territoriale et au droit à l’autodétermination; 

4. Prend note des efforts que dbploie le Conseil de 
sBcurit8 pour mettre en oruvre ces résolutions; 

5. Prend note avec satisfaction des efforts du Comité 
spécial chargé d’6tudier la situation en ce qui concerne 
l’application de la Déclaration sur l’octroi de l’indé- 
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, du Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie, du Comité spécial 
chargé d’6tudier la politique d’apartheid du Gouver- 
nement de la République sud-africaine et d’autres 

87 Acte final de la Conférence irlternationale des droits de 
Photnme (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.68.XIV.2), p. 10. 

organes de l’Organisation des Nations Unies pour assurer 
la mise en œuvre desdites résolutions; 

6. Fait appel i tous les Etats et i% toutes les orga- 
nisations pour qu’ils apportent une aide appropriée aux 
peuples qui luttent pour leur liberté et leur indé- 
pendance; 

7. ZXcide d’examiner, & sa vingt-cinquième session, 
les progrès accomplis en ce qui concerne l’application 
de la résolution VIII de la Conférence internationale 
des droits de l’homme et les résolutions pertinentes de 
l’Assembl6e générale sur cette question. 

1834” stance plénihe, 
15 dkcembre 1969. 

2594 (XXIV). Rapport ,dn Haut Commissaire 
des Nations Unies pour les réfugiés 

L’Assemblt?e gknkrale, 
Ayant examinb le rapport du Haut Commissaire des 

Nations Unies pour les rEfugiés SS et ayant entendu sa 
dklaration 3D, 

Notant avec satisfaction les résultats obtenus par le 
Haut Commissaire dans l’accomplissement de sa tâche 
humanitaire de protection internationale des réfugiés 
relevant de son mandat, 

Notant en outre les progrks accomplis dans la 
recherche de solutions permanentes aux problèmes des 
réfugiés dont le Haut Commissaire est habilité B 
s’occuper et les efforts constants qu’il déploie, en coopb 
ration avec des organes de l’Organisation des Nations 
Unies et des institutions bénévoles, pour favoriser le 
rapatriement volontaire de ces réfugiés, leur intégration 
dans les pays d’asile ou leur réinstallailon dans d’autres 
Pays, 

Reconnaissant l’importance du rôle d’intermédiaire 
que joue le Haut Commissaire dans ses relations avec 
les gouvernements et le caractère constructif de son 
action humanitaire, 

Notant avec satisfaction la place de plus en plus 
grande que prend le financement par les gouvernements 
du programme d’assistance du Haut Commissaire par 
suite de l’accroissement du nombre des pays qui versent 
des contributions et de l’augmentation considérable de 
certaines contributions, 

Exprimant sa satisfaction de ce qu’ait été adoptée, 
sous I’Bgide de l’Organisation de l’unité africaine, le 10 
septembre 1969, la Convention régissant les aspects 
propres aux problèmes des r&fugiks en Afri 
ce qu’un nombre croissant de pays adhèrent 1 

u;ae&ot 
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vention relative au statut des réfugiés, de 1951 40, ainsi 
qu’au Protocole relatif au statut des réfugiés, de 1967 4f, 
et exprimant l’espoir que la tendance actuelle tt l’accrois- 
sement du nombre d’adhésions & la Convention et au 
Protocole se poursuivra, 

1. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies pour 
les réfugiés de continuer à fournir une protection inter- 
nationale et une assistance aux réfugiés dont il est 
habilité à s’occuper, conformément aux résolutions 
pertinentes de l’Assemblée générale, en particulier celles 

Y* Docunie?Qs oficiels de I’Assemblie ghbrale, vingt- 
quatriéme session, Supplément no 12 (A/7612) et Supplt?menf 
Izasolbid(A/7612/Add,~). 

vmgt-quatrrème sessioti, Troisikme Commission, 
17280 sékw. 

4ONations Unies, Recueil des Traih?s, vol. 189, 1954, IP 2545. 
41 Documents olfrciels de l’Assemblée ghhrale, vingt el 

unième session, Supplkmeni ni .llA (A/63 1 l/Rev.l/Add,l), 
premihe partie, par. 2. 
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qui concernent les nouveaux groupes de réfugiés en 
Afrique, et aux directives du Comité exécutif du Pro- 
gramme du Haut Commissaire; 

2. Prie le Haut Commissaire de poursuivre ses efforts 
en vue de parvenir, par une coop&ration plus étroite 
avec les institutions sp8cialisées et les autres organismes 
des Nations Unies, à une solution rapide et satisfaisante 
des problèmes des réfugiés; 

,3. Prie instamment les gouvernements de continuer 
d’accorder leur appui à la ttiche humanitaire du Haut 
Commissaire, particulièrement en fournissant les moyens 
nécessaires pour atteindre les objectifs financiers fixés 
avec l’approbation du Comité exkcutif. 

1835O séance plénière, 
16 décembre 1969. 

2595 (XXIV) * CrBatian d’nn poste de Waut 
Commissaire des Nations Unies aux droits 
de l’homme 

L’Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions 2062 (XX) du 16 décembre 

1965, 2333 (XXII) du 18 dkembre 1967 et 2437 
(XXIIl) du 19 dkembre 1968, relatives & la création 
d’un poste de Haut Commissaire des Nations Unies aux 
droits de l’homme, 

Prenant note de la résolution 1237 (XLII) du Conseil 
économique et social, en date du 6 juin 1967, concernant 
la crbation d’un Haut Commissariat des Nations Unies 
aux droits de l’homme, et des amendements y relatifs 
prksentés par la République-Unie de Tanzanie 42, ainsi 
que de la résolution 1238 (XLII) du Conseil, en date 
du 6 juin 1967, sur la question relative à la mise en 
ceuvre des droits de l’homme par un Haut Commissaire 
des N.ations Unies aux droits de l’homme ou quelque 
autre organe international approprié, 

Prenant note en outre des avis exprim6s au cours de 
la présente discussion g&n&rale sur cette question, 

Considérant que le temps a manqué pendant sa 
vingt-quatrième session pour achever l’examen de cette 
question, 

1. Décide d’accorder la priorité la plus élevée a 
l’examen de cette question afin qu’il soit, si possible, 
achevk au cours de sa vingt-cinquième session; 

2. Prie le Secr6taire g6n6ral de fournir à l’Assembl6e 
g&kale, lors de sa vingt-cinquième session, une Etude 
analytique concernant la r&solutian 1237 (XLII) du 
Conseil économique et social et les amendements y 
relatifs, ainsi que la r&solution 1238 (XLIX) du Conseil, 
qui ont trait fi cette question. 

183.V séance plénière, 
16 décembre 1969. 

2596 (XXIV), .Libortd de l’inîormation 

L’Assemblke ghkrale, 
Rappelant sa r6solution 2081 (XX) du 20 décembre 

1965, par laquelle elle a notamment dBcidé d’accélker 
la conclusion, entre autres instruments, d’une convention 
relative à la liberté de l’information, 

Rappelant en outre sa résolution 2448 (XXIII) du 
19 décembre 1968, par laquelle elle a dkidé de donner 
la priorité, lors de sa vingt-quatrième session, en 
attendant que le projet de convention relative $ la liberté 

42 Ibid., vingt-deuxième session, Annexes, point 6 1 de l’ordre 
du jour, document A/6699, annexe III. 

de l’information soit mis au point, & l’examen et à 
l’adoption du projet de déclaration sur la liberté de 
l’information, 

Regrettant qu’il n’ait pas étt5 possible de donner suite 
à cette dkision, en raison du programme de travail 
chargé de la vingt-quatrième session, 

1. Décide de donner la priorité à l’examen de cette 
question lors de sa vingt-cinquième session; 

2. Prie le Secrétaire génkal de communiquer à 
l’Assemblée générale, lors de sa vingt-cinquième session, 
tous les renseignements pertinents disponibles concer- 
nant le projet de déclaration sur la liberté de l’infor- 
mation et le projet de convention relative a la liberte 
de l’information. 

1835@ séance plénière, 
16 décembre 1969. 

2597 (XXIV). Respect des droits de l’homme 
en période de conflit arm8 

L’AssembltSe génkrale, 
Rhzfirmant sa résolution 2444 (XXIII) du 19 

d6cembre 1968, par laquelle elle a reconnu, notamment, 
la nécessit6 d’appliquer les principes humanitaires 
fondamentaux dans tous les conflits armés, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Sec& 
taire général ls, 

Prenant note dgalement des résolutions pertinentes 
conkernant les droits de l’homme en période de conflit 
armé adoptées à la XXIe Conférence internationale de 
la Croix-Rouge, 

Considhant qu’elle n’a pas eu le temps, & sa vingt- 
quatrième session, d’examiner la question intitulée 
“Respect des droits de l’homme en période de conflit 
armé>‘, 

Reconnaissant que l’étude demandée dans la réso- 
lution 2444 (XXIII) devrait être poursuivie en vue d’y 
inclure de nouvelles données et de nouveaux dévelop- 
pements afin de faciliter la présentation de recomman- 
dations concrdtes visant & la pleine protection des civils, 
prisonniers et combattants dans tous les conflits armés 
et & l’interdiction et la limitation de l’emploi de certaines 
méthodes et de certains moyens de guerre, 

1. Prie le Secrbtaire génBral de poursuivre l’étude 
entreprise en vertu de la r&solution 2444 (XXIII) de 
l’Assemblée générale, en accordant une attention parti- 
culière a la nécessité de protéger les droits des civils 
et des combattants dans les conflits qui résultent de la 
lutte des peuples sous le joug colonial et étranger pour 
leur libération et leur autodétermination, ainsi qu’h une 
meilleure application, lors de ces conflits, des con- 
ventions et des règles internationales de caractère huma- 
nitaire existantes; 

2. Prie le Secrétaire général d’entrer en consultation 
et de coopker étroitement avec le Comité international 
de la Croix-Rouge en ce qui concerne les études entre- 
prises par le Comiti sur la question; 

3. Prie les Etats Membres de prêter tout le concours 
possible au Secrétaire général pour la poursuite de 
l’étude demandée au paragraphe 1 ci-dessus; 

4. Décide de transmettre le rapport du Sec&taire 
général à la Commission des droits de l’homme et au 
Conseil économique et social pour qu’ils fassent des 
observations qui seront présentées a l’Assemblt5e génné- 
rale lors de sa vingt-cinquième session; 

48 A/ll20. 


